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POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR 

Qu€stion de l'unification du Togo; avenir du Ter
ritoire sous tutelle du Togo sous administration 
hritannique: rapports clu Commissaire des Na
tions Unies au plebiscite et du Conseil de tutelle 
(A/3169 et Add.I. A/C.4/340 et Add.I, A/C.4/ 
341) [suite] 

Sur !'invitation du President, M. Nanamale Gbeg
beni, representant de !'Union des chefs et des popula
tions du Nord-Togo, M. Victor Atakpamey, represen
tant du Parti togolais du progres, M. ],.!fiche! Ayassou, 
representant des chefs traditionnels du Sud, M. Sam
biani M ateyendou, representant des chefs traditionnels 
du Nord, M. Andre Akakpo, representant du lvlouve
ment populaire togolais, M. A. I. Santos, representant 
du M ouvement de la jeunesse togolaise ( Juvento), 
et M. Sylvanus Olympia, representant de la All-Ewe 
Conference, prennent place a la table de la Commission. 

AUDITION DE PETITIONNAIRES SUR LA QUESTION DE 

L'AVENIR DU Tooo sous ADMINISTRATION FRAN<;AISE 
(fin) • 

I. M. LOIZIDES (Grece) demande s'il y a clans le 
statut des dispositions qui autorisent le Gouvernement 
frarn;ais a designer des membres de l'Assemblee legis
lative du Togo. 

2. M. ATAKPAMEY (Parti togolais du progres) 
repond que taus les membres de l' Assemblee sont elus 
par la population du Togo au suffrage universe} direct. 

3. M. DEFFERRE (France) confirme qu'aucun 
membre de l'Assemblee legislative n'est designe par le 
Gouvernement frarn;ais. 

DISCUSSION GENERALE SUR L'AVENIR DU TOGO 

SOUS ADJ\IINISTRATION FRAN<_;AISE 

4. M. APEDO-AMAH (France) declare qu'il est 
penible pour un Togolais de voir que quelques-uns de 
ses compatriotes ne font pas preuve de la hauteur de 
vue et de la discretion qui auraient du caracteriser leurs 
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declarations et se laissent aller au contraire a la ran
cceur et a la haine. Contrairement a certains de leurs 
detracteurs, !es fonctionnaires et !es chefs traditionnels 
du Togo connaissent !es besoins et Jes aspirations du 
peuple et se devouent a ses inten~ts. Ils ne songent 
qu'a la cause de leur pays, alors que M. Olympio, par 
exemple, represente un parti qui n'existe pas au Togo 
sous administration franc;aise, mais a son siege clans 
la Cote-de-l'Or. De plus, M. Olympia a clairement fait 
entendre a la Quatrieme Commission que le but de son 
parti est !'unification des deux Togas, alors qu'il 
n'ignore pas que la Commission a deja decide !'inte
gration du Togo britannique a la Cote-<le-l'Or. Une 
telle politique est parfaitement incompatible avec la 
veritable independance du Togo. 

5. Les petitionnaires qui ont attaque les chefs tra<li
tionnels et Jes elus locaux ant une conception etrange 
de la democratie s'ils veulent denier au pcuple le droit 
d'elire Jes citoyens en qui ii a confiance. Cette concep
tion deformee de la democratic se rnanifeste egalement 
quand ils affirment que I'Assemblee representative de 
1946, elue par un corps electoral de 8.000 personnes 
et que presidait M. Olympia, etait parfaitement repre
sentative, alors que Jes assernblees elues en 1951 et 1955 
respectivement par 150.000 et 191.000 electeurs nc le 
seraient pas. N aturellement, la veritable raison <le !cur 
attitude est simplement le fait que l'clargissement du 
corps electoral souligne davantage, a chaque election, 
la faiblesse du Comite de !'Unite togolaise. La verite, 
c'est que Jes populations sont ulcerees par !'attitude 
des chefs de !'opposition, telle que !'a defmie M. Olym
pia, quand, au cours d'une interview accorclee a un 
journaliste, ii a declare qu'un des points de son pro
gramme etait !'elimination des chefs coutumiers et que 
le Sud imposerait ses idees au Nord. Cet etat d'esprit 
si peu democratique, <le meme que le projet, d'inspi
ration fasciste, de creer une milice privee, inquiete 
a bon droit le peuple togolais. Tout le monde comprend 
que Jes chefs et !es populations de villages ne tiennent 
pas a entendre de tels propos. N eanmoins, le Gouver'.. 
nement du Togo a voulu que la liberte d'opinion et de 
reunion soit respectee, bien que !es partis de !'oppo
sition n'aient pas de tels scrupules a l'egard <le leurs 
adversaires. 

6. Le fait que le Gouvernement franc;ais ait invite !es 
chefs traditionnels du Togo a se rendre a Paris est un 
geste nature! en regime democratique ; si !es partis de 
!'opposition y voient une preuve de corruption, cela ne 
s'explique que par leur mepris du peuple et peut-etre 
aussi par l'envie. L'homme meme qui porte aujourd'hui 
ces accusations etait d'ailleurs pret lui-meme a se ren
dr~ a ,Paris en 1952 s'il avait obtenu le siege qu'il avait 
bngue au Parlement. On comprendra mieux pourquoi 
!es m~mbres de !'opposition desapprouvent la reprc
sentat10n du Togo clans !es assemblees metropolitaines 
si l'on songe qu'ils ont pris cette attitude apres le non
renouvellement du mandat parlementaire du candidat 
de M. Olympio. 

A/C.4/SR.590 
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7. Ce qui est essentiel, cependant, c'est que Jes peti
tionnaires des partis de !'opposition n'ont pu critiquer 
serieusement ni Jes operations du referendum ni le 
statut. M. Olympio a ouvertement felicite le Gouver
nement frarn;ais et l'un des principaux membres fon
dateurs de la Juvento a declare qu'avec la promulga
tion du statut du Togo !es aspirations legitimes du 
peuple togolais sont pleinement atteintes. 
8. Le Premier Ministre a, clans l'interet de la con
corde, pressenti M . Olympio pour entrer clans le gou
vernement. M. Olympio, apres avoir reconnu Jes avan
tages du nouveau regime, a demande un delai de 
reflexion; ii n'a pas encore donne une reponse definitive 
et un portefeuille est laisse vacant a son intention. 
Cependant, ii n'est jamais venu a !'esprit du Premier 
Ministre que la presence de M. Olympio au gouver
nement puisse, comme ii l'a soutenu precedemment, 
constituer la caution de la democratie au Togo. 
9. M. Santos a reconnu que !'application du statut, 
si elle est confiee a des hommes capables et veritable
ment representatifs, peut rendre des services appre
ciables pour ce qui est de !'evolution politique du 
Territoire. M. Apedo-Amah est heureux que M. San
tos ait exprime le desir de tourner la page; il reste a 
esperer, dit-il, qu'il repetera sa declaration au Togo. 
10. Le representant du Maroc a declare devant la 
Quatrieme Commission que, si la France avait accorde 
a temps l'independance au Maroc, les relations entre 
Jes deux pays seraient maintenant tout a fait diffe
rentes. II est tout a l'honneur des Fram;ais et des 
Togolais qu'une republique autonome ait ete instituee 
au Togo par des voies pacifiques. C'est cet etat de fait 
que le Gouvernement du Togo demande a la Qua
trieme Commission de reconnaitre et d'approuver. 
11. M. AJAVON (France) declare qu'ayant atteint 
sa majorite politique, le Togo s'est vu offrir le choix 
entre l'autonomie et le maintien du regime inter
national de tutelle. II a choisi l'autonomie; ce faisant, 
ii a montre qu'il entendait s'administrer lui-meme 
tout en maintenant avec la France des liens perma
nents d'amitie et de cooperation. Les representants 
qualifies du Togo a l'Assemblee territoriale ont en 
fait demande un statut Conforme a ces principes et 
le statut etabli par le decret du 24 aout 1956 repond 
parfaitement aux vceux de ces representants. 

12. La souverainete est de deux sortes : la souve
rainete interne, qui se traduit par !'existence, clans 
un pays, d'une assemblee legislative souveraine et d'un 
executif responsable devant l'assemblee, et la sou
verainete externe, en vertu de laquelle le pays est 
maitre de sa defense, de sa politique etrangere et de 

, sa monnaie. La coexistence des deux souverainetes 
realise l'independance totale; mais de nos jours une 
telle conjoncture est exceptionnelle, puisqu'elle im
plique necessairement au prealable une independance 
economique totale. Aujourd'hui, tant de nations sont 
interdependantes que la souverainete externe absolue 
n'est plus qu'une vue de !'esprit. En choisissant l'au
tonomie, le Togo a tenu compte des interets superieurs 
de sa population, car il a compris que !'element essen
tiel de la souverainete est !'element interne, et qu'il ne 
pouvait s'offrir Jes attributs externes et illusoires de 
la souverainete: une armee, un corps diplomatiqtte 
et une monnaie propres. 
13. C'est en s'inspirant de ces considerations que le 
peuple togolais a choisi le statut._ L' Assemblee terri
toriale a discute librement le proJet de statut et y a 

apporte plusieurs amendements importants pour elar
gir, renforcer et preciser Jes pouvoirs de la Repu
blique autonome, de telle sorte que le texte definitif 
repond parfaitement aux vceux que l'Assemblee terri
toriale a exprimes clans sa motion du 4 juillet 1955. 
Les pouvoirs que le statut accorde ont ete precises 
et etendus davantage encore a la suite de la reunion 
que le Ministre de la France d'outre-mer et Jes repre
sentants du Gouvernement de la Republique autonome 
du Togo ont tenue a Paris le 15 novembre 1955. 
14. La Republique autonome du Togo est maintenant 
un fait etabli, la citoyennete togolaise est devenue une 
realite et le peuple togolais assure la gestion demo
cratique pleine et entiere de ses affaires internes. 
Pays a vocation surtout agricole et encore sous-deve
loppe, le Togo ne saurait pretendre, sans prejudice 
grave pour son evolution economique et sociale, a 
la mise sur pied et a l'entretien d'une diplomatie et 
d'une armee autonomes; c'est pourquoi il a volontai
rement accepte de mettre en commun avec la France 
les instruments de sa souverainete externe. Par l'in
termediaire de ses deputes aux assemblees metropoli
taines, ii participe sur un pied de complete egalite a 
!'elaboration des textes legislatifs regissant la diplo
matie, la defense et la monnaie communes. II est libre 
d'organiser comme il l'entend ses services de police 
et son enseignement primaire; ii s'oblige cependant 
a se conformer aux programmes fram;ais de l'ensei
gnement secondaire et de l'enseignement superieur, 
afin d'eviter de produire des diplomes au rabais . 

15. Quand l'Assemblee territoriale a examine le pro
jet de statut, un de ses principaux soucis a ete de 
garantir la liberte de chaque citoyen togolais et Jes 
droits des minorites; c'est pourquoi elle a accepte que 
la justice soit service d'Etat franc;ais, encore que 
!'article 38 du statut reserve l'avenir dans ce domaine. 

16. En resume, l'autonomie dont le Togo beneficic 
en vertu du statut correspond aux objectifs definis 
a l'alinea b de !'Article 76 de la Charte des Nations 
Unies, et le peuple togolais est dote de veritables 
institutions autonomes. Ainsi, le regime de tutelle 
est aboli en fait, et le peuple togolais a decide, a une 
ecrasante majorite, d'accepter que ce regime prit fin. 
En outre, une clause du ·statut pennet de le modifier 
plus tard clans le sens d'une autonomie encore plus 
grande. La formule adoptee pour la Constitution de 
la Republique autonome est peut-etre originale mais 
elle cadre parfaitement avec la tendance actuelle des 
nations, qui cherchent a se grouper en communautes 
interdependantes. 

17. A ses huitieme et dixieme sessions, l'Assemblee 
a sanctionne d'autres formes d'independance : celle 
de Porto-Rico et celle du Surinam et des Antilles 
neerlandaises1 . Dans ce dernier cas, le Royaume des 
Pays-Bas s'est charge des affaires etrangeres et cle 
la defense. Dans un cas comme clans l'autre, Jes popu
lations interessees ont fait connaitre la forme de gou
vernement qu'elles desiraient et !'Organisation des 
Nations Unies a sanctionne leur choix. Aujourd'hui 
c'est le Togo sous administration franc;aise qui choisit 
de devenir une republique autonome dotee de ses 
propres organes de gouvernement et d'une assemblee 
legislative souveraine, tout en maintenant avec Ja 
France des liens d'amitie et de cooperation. La majo-

1 Voir resolutions de l'Assemblee generale 748 (VIII) et 
945 (X) . 
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rite ecrasante du peuple togolais demande a l'Assem
blce generate de sanctionner son choix. 

18. Prenant la parole sur une motion d'ordre, M. 
LARAKI (Maroc) fait observer que l'orateur prece
dent, en citant isolement un fragment du discours 
prononce par le represcntant du Maroc, a donne une 
idee completement fausse de ce qu'il avait <lit. 

19. M. HOUPHOUET-BOIGNY (France) estime 
qu'etant le representant du peuple africain a l'Assem
blee nationale frarn;aise <lepuis 10 ans et le President 
du puissant Rasscmblement democratique africain, ii 
a Yeritablement le droit de se considerer comme le 
representant authentique de millions d'Africains et 
d'Africaines. De plus, originaire de la Cote-d'Ivoire, 
qui n'est pas melee aux differends qui opposent Jes 
dtux camps du Togo, il croit pouvoir exposer la ques
tion, compte tenu du cadre actuel et de l'evo!ution 
qui s'est faite dans l'Afrique noire elle-meme. 

20. La Charte de l' Atlantique a fait de la vocation 
des peuples a disposer librement d'eux-memes un 
principe universe!, qui s'applique aux peuples d'Afrique 
comme a taus !es autres. 11 faut cependant se rappeler 
que l'Afrique nait a la vie politique au moment ou 
la notion meme de l'independance absolue des nations 
est en train de subir une evolution. Dans ce siecle, 
!es nations, meme les plus grandes, decouvrent qu'elles 
<loivent se soumettre a des restrictions de plus en plus 
;freres et qu'elles ne peuvent desormais se complaire 
<lans le luxe trompeur de l'isolement. Le monde tend 
ainsi a s'organiser en grands ensembles economiques 
et politiques. 

21. Au lendemain de la deuxieme guerre mondiale, 
la France a nourri un tres grand dessein: liberer ses 
colonies, tout en Jes associant a son destin, clans une 
comrnunaute de nations fondee sur la confiance et 
l'amitie et non pas sur la force. A ceux qui pre
tendent que Jes intentions de la France ne sont pas 
ce qu'elles paraissent, Jes hommes conscients et res
ponsables de l'Afrique peuvent seulement repondr~ 
que la mefiance et les rancreurs ne doivent pas freiner 
le progres. La noble tradition de progres qui est celle 
de la France suffit a refuter une telle allegation. 
L'elementaire justice veut qu'apres avoir denonce le 
mauvais cote du colonialisme fran<;ais, nous recon
naissions !'aspect positif de la colonisation. Ainsi, loin 
<l'avoir ete exterminee, la population des territoires 
frall(;ais d'outre-mer s'est accrue. La France n'a pas 
rherche a imposer son regime a ceux dont elle a pris 
la charge; bien au contraire, elle a respecte Jes cou
tumes et les traditions locales. Et surtout, la France 
n'a jamais pratique la segregation raciale, notion tota
lernent etrangere au peuple frall(;ais . La preuve en 
tst que, depuis 10 ans, un Guyanais a ete continuelle
rnent elu a la presidence du Conseil de la Republique 
francais, 1111 Africain est Vice-President de l'Assem
~Jlec -;,ationale frarn;aise et tm Africain Vice-President 
·Jc !'Union franc;aise, sans parler des differents Afri
:ains qui ant ete ou sont ministres du Gouvernement 
i rall(;ais. 

Z2. Charge par le President du Conseil de collaborer 
'1 la definition des rapports politiques et economiques 
le la metropole et des territoires d'outre-mer et de 
-ircparer la revision de la partie de la Constitution 
•clative a !'Union franc;aise, l'orateur tient a souligner 
'importance 

1
des grandes ~efor_mes act_uellement_ appli

jttees da'ns l ensemble de I Afnque no1re. La 101-cadre 
1ssure a~x territoires d'outre-mer un progres nouveau 

clans le domaine politique et administratif. Elle institue 
Jc suffrage universe! et le college unique. Elle prevoit 
la creation de conseils de gouvernement, composes 
d'une majorite d'Africains elus par !es assemblees 
territoriales, qui assument desormais des responsabi
lites majeures dans la gestion des territoires. Elle 
prevoit la multiplication des municipalites de plein 
exercicc et la creation de conseils de circonscription 
de communes rurales de base, ce qui constitue une 
veritable promotion politique et sociale des masses 
paysannes. Elle prevoit enfin la reorganisation de la 
fonction publique, qui permet une rapide africanisation 
des cadres. A cet egard, ii est intcressant de constater 
qu'alors qu'il y a 10 ans une vingtaine <l'Africains 
seulement poursuivaient leurs etudes en France metro
politaine, le nombre de ces etudiants est actuellement 
d'environ 3.500, dont un pourcentage considerable 
est compose de Togolais. En effet, leur nombre a 
augmente clans de telles proportions qu'il ne s'agit 
plus de trouver du personnel africain qualifie mais 
plutot de !es affecter a des pastes Ott ils pourront 
utiliser leurs talents et leur competence. Toutefois, 
en soulignant !'importance que presente le recrutement 
du personnel administratif parmi Jes Africains quali
fies, les petitionnaires ont omis de tenir suffisamment 
compte des paysans, qui constituent la principale 
source de main-d'reuvre en Afrique. L'amelioration de 
leur niveau de vie est un probleme tout aussi important. 

23. Un autre progres appreciable est le Code du 
travail qui est actuellement applique dans !'ensemble 
des territoires d'outre-mer et que bien des pays inde
pendants pourraient leur envier. 

24. Certes, il reste encore beaucoup a faire et la 
collaboration active de la France sur le plan financier, 
technique et culture! est touj ours indispensable. La 
lecture du rapport de la Mission de visite des Nations 
Unies clans Jes Territoires sous tutelle du Togo sous 
administration britannique et du Togo sous adminis
tration franc;aise (1955) [T/1211] montre d'une fac;on 
evidente que, si le Togo doit devenir entierement inde
pendant et cesser d'etre associe a une grande puis
sance, il sera incapable de continuer a financer son 
developpement au rythme actuel. Cette appreciation 
vaut egalement pour l'ensemble de l'Afrique noire 
franc;aise. La question sur laquelle ii importe de se 
prononcer, c'est si, clans l'etat actuel de !'evolution 
de l'Afrique noire, son interet s'inscrit clans le cadre 
d'une independance absolue ou clans celui d'un plus 
vaste ensemble. La plus grande partie du monde actuel 
est divisee en deux camps, avec un troisieme bloc <lit 
"neutre". Les pays qui constituent ces camps portent 
un interet special a .certaines regions du monde, mais 
l'Afrique noire - ou, du mains, Jes territoires admi
nistres par la France - n'en fait pas partie, car il 
ne s'agit pas d'une zone strategique ni d'une region 
productrice de petrole OU de matieres atomiques. L'Or
ganisation des Nations Unies devrait accorder une 
attention particuliere a !'assistance aux pays sous
developpcs, quel que soit leur interet strategique. Dans 
l'intervalle, ces pays doivent compter sur leurs propres 
efforts. 

25. En Afrique occidentale et en Afrique equato
riale, plus de 60 millions d'Africains ant ete repartis 
par le hasard de la colonisation du XIXeme siecle 
en deux groupements de cultures differentes: culture 
anglaise et culture franc;aise. Voila un des aspects !es 
plus importants du probleme togolais. Les Africains 
de culture franc;aise suivent avec beaucoup d'interet 
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et de sympathie l'experience audacieuse de leurs freres • 
africains de langue anglaise clans • la Cote-de-l'Or, 
en Nigeria et en Sierra-Leone. Cependant, ils veulent 
realiser leur propre experience. L es Fran<;ais et Jes 
Africains de culture franc;aise vont assumer de lourdes 
responsabilites vis-a-vis de l' Afrique. Ils ne doivent 
pas trahir l' Afrique qui leur fait confiance. 
26. L es representants du Gouvernement et de l' As
semblee legislative du Togo sous administration fran
c;aise demandent a la Quatrieme Commission de pren
dre une decision qui leur permettra de cooperer en 
toute independance avec l'Union franc;aise. On ne 
saurait trop souligner la possibilite d'evolution inseree 
clans le statut, sur la demande de l' Assemblee terri
toriale togolaise. L e statut n'est pas une fin en soi, 
mais une etape riche de promesses si Jes hommes 
appeles a presider aux destinees de leur pays re
pondent a la confiance de leurs concitoyens. L'evolu
tion du Togo, dans le domaine politique comme clans 
le domaine economique, est pour tous Jes Africains 
de culture franc;aise un test de la volonte franc;aise, 
non seulement de conduire Jes peuples dont elle a la 
charge a la liberte de gerer leurs propres affaires, 
mais de construire avec eux une communaute ou chaque 
groupement aura sa place a part. 
27. Le representant de la France conc;oit aisement 
que la All-Ewe Conference veuille, par !'unification 
des deux Togas, faire adherer son pays au futur Etat 
independant du Ghana. Il comprend aussi que, tout 
en souhaitant pour le Togo une entiere autonomie de 
gestion, Jes Africains de Jangue franc;aise entendent 
Ja situer clans la communaute franco-africaine. Bien 
entendu, il incombe en dernier ressort aux Togolais 
eux-memes de choisir entre le statut d'un Etat asso
cie, d'un Etat membre d 'une federation dont la forme 
reste a definir, ou d'un Etat independant lie a l'Union 
franc;aise. 
28. L'Organisation des Nations Unies n'atteindra 
pas son but si elle se contente de faciliter simplement 
la naissance de nouvelles nations. Elle doit contribuer 
a assurer, a l'interieur des nations OU des groupes 
de nations, la paix, la justice et le relevement des 
niveaux de vie. L'independance politique d'un pays 
ne suffit pas a rendre ses habitants libres et heureux. 
Vivre independant, c'est non seulement jouir des droits 
politiques et des libertes fondamentales, mais encore 
avoir un niveau de vie decent, une sante, une instruc
tion suffisante pour exercer pleinement ces droits et 
ces libertes. Il faut done aider Jes nations qui, comme 
la France, s'efforcent d'assurer la primaute a l'humain, 
car le reve millenaire des peuples et des hommes, ce 
ne sont pas les prodigieuses realisations de la tech
nique, ce n'est ni la conquete des espaces interside
raux ni la desintegration de la matiere : c'est la 
fraternite . Il faut faire des efforts pour vaincre la 
haine, la deception et la suspicion, pour Creer un 
monde nouveau. Il faut avant tout eviter ces conflits 
et malentendus qui ont cree tant de tensions dans 
d'autres parties de !'Union franc;aise. 
29. C'est parce qu'il croit a la fraternite que le repre
sentant de la France prevoit le triomphe final de la 
communaute franco-africaine, qu'il souhaite humaine, 
egalitaire et fraternelle. Cette vision pourrait sembler 
une utopie; mais, ii y a SO ans, celui qui aurait predit 
la creation de !'Organisation des Nations Unies aurait 
ete qualifie d'utopiste. La population de l'Afrique 
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noire desire •forger le premier maillon clans la chaine 
de la fraternite humaine que !'Organisation des Na
tions Unies cherche a constituer. C'est au nom de 
cette fraternite que M. Houphouet-Boigny demande 
aux membres de la Quatrieme Commission de se pro
noncer sur le probleme du Togo. 
30. Mlle BROOKS (Liberia) regrette que sa dele
gation n'ait pas ete consultee au sujet de la redaction 
des projets de resolution soumis a la Commission. 
Elle ne desire pas proposer des amendements officiels 
aux projets de resolution relatifs a l'avenir du Togo 
sous administration franc;aise; c'est pourquoi elle es
pere que Jes auteurs du projet de resolution des cinq 
puissances ( A/C.4/L.453), ainsi que la delegation fran
c;aise, seront disposes a accepter certaines propositions. 
S'ils ne pouvaient pas le faire, elle serait obligee de 
proposer certains amendements. 
31. En premier lieu, le troisieme considerant du 
projet de resolution pourrait prendre la forme sui
vante: "Ayant re,u le memorandum du 29 decembre 
1956, transmis par la delegation franc;aise aupres de 
l'Organisation des N at ions U nies ( A/ C.3 /341) ". En 
evitant de mentionner la Republique autonome du 
Togo, cette redaction permettrait de ne pas prejugcr 
la question et laisserait la Commission lib re d' etudier 
la situation et de formuler ses conclusions d'une ma
niere impartiale. 
32. En outre, le quatrieme considerant prendrait la 
forme suivante: "Ayant pris acte de ce que la popu
lation du Togo sous administration franc;aise a ete 
consultee par voie de referendum le 28 octobre 1956 
en ce qui concerne le nouveau statut politique du To()'o 
sous administration franc;aise". La derniere partie du 
considerant, qui est superflue et tend elle aussi a pre
juger la question disparaitrait. 
33. Elle prefererait que le cinquieme considerant 
fut ainsi conc;u: "Ayant entendit, au cours de sa on
zieme session, Jes membres de la delegation franc;aise"; 
Jes representants de la Republique autonome du Togo 
ont parle a la Quatrieme Commission en tant que 
membres de la delegation franc;aise, puisque la Repu
blique autonome du Togo n'est pas membre des Nations 
Unies. 
34. Pour la meme raison, elle propose de supprimer 
le mot "conjointement", ainsi que !es mots "et le 
Gouvernement de la Republique autonome du Togo" 
au sixieme considerant. ' 
35. Elle propose de donner au paragraphe 1 du dis
positif la redaction suivante: "Considere que !es re
formes introduites clans le nouveau statut politique 
du Togo sous administration franc;aise par l'Autorite 
administrante representent un pas decisif vers b 
realisation des buts de l'alinea b de I' Article 76 de 
la Charte ainsi que de !'Accord de tutelle". 
36. Quant au paragraphe 2, ii serait ainsi corn;u : 
"Frend note des progres accomplis jusqu'ici par b 
population du Togo sous administration franc;aise dan, 
Jes domaines politique, economique, social et culture!'·. 
37. En ce qui concerne les paragraphes 3 et 4 elk 
estime que le mandat de la Commission devrait' etrc 
plus precis. Pour le moment, elle n'a rien de meilleur 
a proposer, mais elle espere qu'un membre de Ja 
Commission sera en mesure d'apporter des ameliora
tions au texte. 

La seance est levee a 17 h. 30. 
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